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Représentation des communes au conseil communautaire - Modification en cours de mandature

Un conseil municipal peut-il décider de remplacer en cours de mandature les élus qui
représentent la commune au sein du conseil communautaire ?

Non : les dispositions de l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, en vertu desquelles le
conseil municipal peut procéder à tout moment au remplacement des membres qu’il a désignés pour siéger dans des
organismes extérieurs, ne sauraient trouver application à l’égard des conseillers communautaires élus en application
des dispositions du 1Â° de l’article L. 5211-6-2 du même code. Un conseil municipal ne peut ainsi décider de
modifier la liste des conseillers communautaires élus afin de remplacer deux d’entre eux, lesquels n’avaient pas
démissionné et n’étaient pas devenu inéligibles.

Conseil d’État, 26 avril 2017, nÂ° 401144
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